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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1430  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique du Sud 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique du Sud, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110007341 
EG FINESS : 110003118 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9181, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

244,85 

512 92 NEUROLOGIE - HC 303,42 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 207,57 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 204,79 

515 95 GERIATRIE - HC 176,04 

516 96 DIGESTIF - HC 156,73 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 188,65 

518 87 ADDICTION - HC 133,20 

519 88 POLYVALENT - HC 153,61 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

210,76 

522 32 NEUROLOGIE - HP 206,73 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 180,97 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 157,23 

525 35 GERIATRIE - HP 140,27 

526 36 DIGESTIF - HP 137,49 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 150,66 

528 38 ADDICTION - HP 116,85 

529 39 POLYVALENT - HP 134,75 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de l'Aude 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1431  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du SSR les Quatre 
Fontaines 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR les Quatre Fontaines, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310021324 
EG FINESS : 110004942 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9912, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

264,34 

512 92 NEUROLOGIE - HC 327,58 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 224,10 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 221,10 

515 95 GERIATRIE - HC 190,05 

516 96 DIGESTIF - HC 169,21 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 203,67 

518 87 ADDICTION - HC 143,80 

519 88 POLYVALENT - HC 165,84 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

227,54 

522 32 NEUROLOGIE - HP 223,19 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 195,38 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 169,75 

525 35 GERIATRIE - HP 151,44 

526 36 DIGESTIF - HP 148,43 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 162,66 

528 38 ADDICTION - HP 126,15 

529 39 POLYVALENT - HP 145,48 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de l'Aude 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1432  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique de 
Soins de Suite le Christina 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique de Soins de Suite le Christina, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110000080 
EG FINESS : 110780194 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9917, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

264,48 

512 92 NEUROLOGIE - HC 327,75 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 224,21 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 221,21 

515 95 GERIATRIE - HC 190,15 

516 96 DIGESTIF - HC 169,29 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 203,77 

518 87 ADDICTION - HC 143,88 

519 88 POLYVALENT - HC 165,92 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

227,65 

522 32 NEUROLOGIE - HP 223,30 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 195,47 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 169,84 

525 35 GERIATRIE - HP 151,51 

526 36 DIGESTIF - HP 148,51 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 162,74 

528 38 ADDICTION - HP 126,21 

529 39 POLYVALENT - HP 145,55 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de l'Aude 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-29-00059 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1432 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de la Clinique de Soins de Suite le Christina 49



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-29-00060

ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1433 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de Korian la Vernède

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-29-00060 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1433 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de Korian la Vernède 50



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1433  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de Korian la Vernède 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et Korian la Vernède, 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-29-00060 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1433 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de Korian la Vernède 51



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310021316 
EG FINESS : 110780202 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9818, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

261,84 

512 92 NEUROLOGIE - HC 324,48 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 221,98 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 219,00 

515 95 GERIATRIE - HC 188,25 

516 96 DIGESTIF - HC 167,60 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 201,74 

518 87 ADDICTION - HC 142,44 

519 88 POLYVALENT - HC 164,26 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

225,38 

522 32 NEUROLOGIE - HP 221,07 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 193,52 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 168,14 

525 35 GERIATRIE - HP 150,00 

526 36 DIGESTIF - HP 147,02 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 161,11 

528 38 ADDICTION - HP 124,95 

529 39 POLYVALENT - HP 144,10 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de l'Aude 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1434  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de l'Hôpital privé du 
Grand Narbonne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l'Hôpital privé du Grand Narbonne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110000114 
EG FINESS : 110780228 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8705, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

232,15 

512 92 NEUROLOGIE - HC 287,69 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 196,81 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 194,17 

515 95 GERIATRIE - HC 166,91 

516 96 DIGESTIF - HC 148,60 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 178,87 

518 87 ADDICTION - HC 126,29 

519 88 POLYVALENT - HC 145,64 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

199,83 

522 32 NEUROLOGIE - HP 196,01 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 171,58 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 149,08 

525 35 GERIATRIE - HP 132,99 

526 36 DIGESTIF - HP 130,36 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 142,85 

528 38 ADDICTION - HP 110,79 

529 39 POLYVALENT - HP 127,76 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de l'Aude 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1435  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CSSR les Tilleuls 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR les Tilleuls, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120000112 
EG FINESS : 120780143 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9787, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

261,01 

512 92 NEUROLOGIE - HC 323,45 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 221,27 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 218,31 

515 95 GERIATRIE - HC 187,66 

516 96 DIGESTIF - HC 167,07 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 201,10 

518 87 ADDICTION - HC 141,99 

519 88 POLYVALENT - HC 163,75 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

224,67 

522 32 NEUROLOGIE - HP 220,37 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 192,91 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 167,61 

525 35 GERIATRIE - HP 149,53 

526 36 DIGESTIF - HP 146,56 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 160,60 

528 38 ADDICTION - HP 124,56 

529 39 POLYVALENT - HP 143,64 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de 
l'Aveyron sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1436  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du Centre Médical de 
l'Egrégore Audavie 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Médical de l'Egrégore Audavie, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 380804542 
EG FINESS : 300017423 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0373, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

276,64 

512 92 NEUROLOGIE - HC 342,82 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 234,52 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 231,38 

515 95 GERIATRIE - HC 198,89 

516 96 DIGESTIF - HC 177,08 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 213,14 

518 87 ADDICTION - HC 150,49 

519 88 POLYVALENT - HC 173,55 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

238,12 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,57 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 204,46 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,65 

525 35 GERIATRIE - HP 158,48 

526 36 DIGESTIF - HP 155,34 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 170,22 

528 38 ADDICTION - HP 132,02 

529 39 POLYVALENT - HP 152,24 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale du Gard 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1437  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique 
Valdegour 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Valdegour, 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-29-00064 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1437 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de la Clinique Valdegour 67



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300000726 
EG FINESS : 300780285 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9403, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

250,77 

512 92 NEUROLOGIE - HC 310,76 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 212,59 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 209,74 

515 95 GERIATRIE - HC 180,29 

516 96 DIGESTIF - HC 160,52 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 193,21 

518 87 ADDICTION - HC 136,42 

519 88 POLYVALENT - HC 157,32 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

215,86 

522 32 NEUROLOGIE - HP 211,73 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 185,34 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 161,04 

525 35 GERIATRIE - HP 143,66 

526 36 DIGESTIF - HP 140,81 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 154,30 

528 38 ADDICTION - HP 119,67 

529 39 POLYVALENT - HP 138,01 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale du Gard 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1438  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CSSR les 
Châtaigniers 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR les Châtaigniers, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300017464 
EG FINESS : 300780442 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9990, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

1.pet it et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

266,42 

512 92 NEUROLOGIE - HC 330,16 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 225,86 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 222,84 

515 95 GERIATRIE - HC 191,55 

516 96 DIGESTIF - HC 170,54 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 205,27 

518 87 ADDICTION - HC 144,93 

519 88 POLYVALENT - HC 167,14 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

229,33 

522 32 NEUROLOGIE - HP 224,94 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 196,91 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 171,09 

525 35 GERIATRIE - HP 152,63 

526 36 DIGESTIF - HP 149,60 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 163,94 

528 38 ADDICTION - HP 127,14 

529 39 POLYVALENT - HP 146,62 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale du Gard 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1439  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique les 
Oliviers 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique les Oliviers, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340016963 
EG FINESS : 300780491 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9625, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

256,69 

512 92 NEUROLOGIE - HC 318,10 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 217,61 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 214,70 

515 95 GERIATRIE - HC 184,55 

516 96 DIGESTIF - HC 164,31 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 197,77 

518 87 ADDICTION - HC 139,64 

519 88 POLYVALENT - HC 161,04 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

220,95 

522 32 NEUROLOGIE - HP 216,73 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 189,72 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 164,84 

525 35 GERIATRIE - HP 147,05 

526 36 DIGESTIF - HP 144,13 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 157,95 

528 38 ADDICTION - HP 122,50 

529 39 POLYVALENT - HP 141,27 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale du Gard 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1440  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Maison de 
Convalescence Domaine du Cros 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Convalescence Domaine du Cros, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300000700 
EG FINESS : 300781440 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9876, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

263,38 

512 92 NEUROLOGIE - HC 326,39 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 223,29 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 220,29 

515 95 GERIATRIE - HC 189,36 

516 96 DIGESTIF - HC 168,59 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 202,93 

518 87 ADDICTION - HC 143,28 

519 88 POLYVALENT - HC 165,24 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

226,71 

522 32 NEUROLOGIE - HP 222,38 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 194,67 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 169,14 

525 35 GERIATRIE - HP 150,89 

526 36 DIGESTIF - HP 147,89 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 162,07 

528 38 ADDICTION - HP 125,69 

529 39 POLYVALENT - HP 144,95 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale du Gard 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-29-00067 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1440 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de la Maison de Convalescence Domaine du Cros 81



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-29-00068

ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1441 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de la Clinique Korian

Val de Saune

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-29-00068 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1441 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de la Clinique Korian Val de Saune 82



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1441  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique Korian 
Val de Saune 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Korian Val de Saune, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750056335 
EG FINESS : 310020938 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9893, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

263,84 

512 92 NEUROLOGIE - HC 326,95 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 223,67 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 220,67 

515 95 GERIATRIE - HC 189,69 

516 96 DIGESTIF - HC 168,88 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 203,28 

518 87 ADDICTION - HC 143,53 

519 88 POLYVALENT - HC 165,52 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

227,10 

522 32 NEUROLOGIE - HP 222,76 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 195,00 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 169,43 

525 35 GERIATRIE - HP 151,15 

526 36 DIGESTIF - HP 148,15 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 162,34 

528 38 ADDICTION - HP 125,91 

529 39 POLYVALENT - HP 145,20 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1442  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du Centre Gériatrique 
des Minimes 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Gériatrique des Minimes, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310021563 
EG FINESS : 310021571 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0231, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

272,85 

512 92 NEUROLOGIE - HC 338,12 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 231,31 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 228,21 

515 95 GERIATRIE - HC 196,17 

516 96 DIGESTIF - HC 174,65 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 210,23 

518 87 ADDICTION - HC 148,43 

519 88 POLYVALENT - HC 171,17 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

234,86 

522 32 NEUROLOGIE - HP 230,37 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 201,66 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 175,22 

525 35 GERIATRIE - HP 156,31 

526 36 DIGESTIF - HP 153,21 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 167,89 

528 38 ADDICTION - HP 130,21 

529 39 POLYVALENT - HP 150,16 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1443  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique la 
Recouvrance 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique la Recouvrance, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810005678 
EG FINESS : 310023007 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9719, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

259,20 

512 92 NEUROLOGIE - HC 321,20 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 219,74 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 216,79 

515 95 GERIATRIE - HC 186,35 

516 96 DIGESTIF - HC 165,91 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 199,71 

518 87 ADDICTION - HC 141,00 

519 88 POLYVALENT - HC 162,61 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

223,11 

522 32 NEUROLOGIE - HP 218,84 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 191,57 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 166,45 

525 35 GERIATRIE - HP 148,49 

526 36 DIGESTIF - HP 145,54 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 159,49 

528 38 ADDICTION - HP 123,69 

529 39 POLYVALENT - HP 142,65 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1444  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique la Croix 
du Sud 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique la Croix du Sud, 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-29-00071 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1444 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de la Clinique la Croix du Sud 95



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310026794 
EG FINESS : 310026927 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9991, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

266,45 

512 92 NEUROLOGIE - HC 330,19 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 225,89 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 222,86 

515 95 GERIATRIE - HC 191,57 

516 96 DIGESTIF - HC 170,56 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 205,30 

518 87 ADDICTION - HC 144,95 

519 88 POLYVALENT - HC 167,16 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

229,35 

522 32 NEUROLOGIE - HP 224,97 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 196,93 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 171,11 

525 35 GERIATRIE - HP 152,64 

526 36 DIGESTIF - HP 149,62 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 163,95 

528 38 ADDICTION - HP 127,16 

529 39 POLYVALENT - HP 146,64 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1445  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique 
Médipole Garonne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Médipole Garonne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788799 
EG FINESS : 310780150 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8975, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

239,35 

512 92 NEUROLOGIE - HC 296,61 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 202,92 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 200,20 

515 95 GERIATRIE - HC 172,09 

516 96 DIGESTIF - HC 153,21 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 184,42 

518 87 ADDICTION - HC 130,21 

519 88 POLYVALENT - HC 150,16 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

206,03 

522 32 NEUROLOGIE - HP 202,09 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 176,91 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 153,71 

525 35 GERIATRIE - HP 137,12 

526 36 DIGESTIF - HP 134,40 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 147,28 

528 38 ADDICTION - HP 114,22 

529 39 POLYVALENT - HP 131,73 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-29-00072 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1445 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de la Clinique Médipole Garonne 100



 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1446  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique le 
Cabirol à Colomiers 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique le Cabirol à Colomiers, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030871 
EG FINESS : 310780234 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8755, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

233,49 

512 92 NEUROLOGIE - HC 289,34 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 197,94 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 195,29 

515 95 GERIATRIE - HC 167,87 

516 96 DIGESTIF - HC 149,46 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 179,90 

518 87 ADDICTION - HC 127,02 

519 88 POLYVALENT - HC 146,48 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

200,98 

522 32 NEUROLOGIE - HP 197,14 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 172,57 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 149,94 

525 35 GERIATRIE - HP 133,76 

526 36 DIGESTIF - HP 131,11 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 143,67 

528 38 ADDICTION - HP 111,42 

529 39 POLYVALENT - HP 128,50 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1447  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la clinique Monié 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique Monié, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000153 
EG FINESS : 310780366 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9285, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

247,62 

512 92 NEUROLOGIE - HC 306,86 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 209,92 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 207,11 

515 95 GERIATRIE - HC 178,03 

516 96 DIGESTIF - HC 158,50 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 190,79 

518 87 ADDICTION - HC 134,71 

519 88 POLYVALENT - HC 155,35 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

213,15 

522 32 NEUROLOGIE - HP 209,07 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 183,02 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 159,01 

525 35 GERIATRIE - HP 141,86 

526 36 DIGESTIF - HP 139,04 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 152,37 

528 38 ADDICTION - HP 118,17 

529 39 POLYVALENT - HP 146,77* 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1448  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du Château de 
Vernhes 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Château de Vernhes, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000161 
EG FINESS : 310780374 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0289, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

274,40 

512 92 NEUROLOGIE - HC 340,04 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 232,62 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 229,51 

515 95 GERIATRIE - HC 197,28 

516 96 DIGESTIF - HC 175,64 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 211,42 

518 87 ADDICTION - HC 149,27 

519 88 POLYVALENT - HC 172,15 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

236,19 

522 32 NEUROLOGIE - HP 231,68 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 202,81 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 176,21 

525 35 GERIATRIE - HP 157,20 

526 36 DIGESTIF - HP 154,08 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 168,84 

528 38 ADDICTION - HP 130,95 

529 39 POLYVALENT - HP 151,01 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1449  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique Saint -
Roch 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Saint -Roch, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000419 
EG FINESS : 310781125 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9475, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

252,69 

512 92 NEUROLOGIE - HC 313,14 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 214,22 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 211,35 

515 95 GERIATRIE - HC 181,67 

516 96 DIGESTIF - HC 161,75 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 194,69 

518 87 ADDICTION - HC 137,46 

519 88 POLYVALENT - HC 158,53 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

217,51 

522 32 NEUROLOGIE - HP 213,35 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 186,76 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 162,27 

525 35 GERIATRIE - HP 144,76 

526 36 DIGESTIF - HP 141,89 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 155,48 

528 38 ADDICTION - HP 120,59 

529 39 POLYVALENT - HP 139,06 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1450  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique de 
Blagnac 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique de Blagnac, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310025010 
EG FINESS : 310781174 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9373, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

249,97 

512 92 NEUROLOGIE - HC 309,77 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 211,91 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 209,07 

515 95 GERIATRIE - HC 179,72 

516 96 DIGESTIF - HC 160,01 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 192,60 

518 87 ADDICTION - HC 135,98 

519 88 POLYVALENT - HC 156,82 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

215,17 

522 32 NEUROLOGIE - HP 225,17* 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 184,75 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 160,52 

525 35 GERIATRIE - HP 143,20 

526 36 DIGESTIF - HP 140,36 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 153,81 

528 38 ADDICTION - HP 119,29 

529 39 POLYVALENT - HP 137,57 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1451  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la clinique de 
Lagardelle 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique de Lagardelle, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 310781695 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9676, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

258,05 

512 92 NEUROLOGIE - HC 319,78 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 218,76 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 215,83 

515 95 GERIATRIE - HC 185,53 

516 96 DIGESTIF - HC 165,18 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 198,82 

518 87 ADDICTION - HC 140,38 

519 88 POLYVALENT - HC 161,89 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

222,12 

522 32 NEUROLOGIE - HP 217,87 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 190,72 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 165,71 

525 35 GERIATRIE - HP 147,83 

526 36 DIGESTIF - HP 144,90 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 158,78 

528 38 ADDICTION - HP 123,15 

529 39 POLYVALENT - HP 142,01 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-29-00078 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1451 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de la clinique de Lagardelle 125



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-29-00079

ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1452 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de la clinique du Midi

Verdaich

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-29-00079 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1452 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de la clinique du Midi Verdaich 126



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1452  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la clinique du Midi 
Verdaich 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique du Midi Verdaich, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310014378 
EG FINESS : 310781984 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9219, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

245,86 

512 92 NEUROLOGIE - HC 304,68 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 208,43 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 205,64 

515 95 GERIATRIE - HC 176,77 

516 96 DIGESTIF - HC 157,38 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 189,43 

518 87 ADDICTION - HC 133,75 

519 88 POLYVALENT - HC 154,24 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

211,63 

522 32 NEUROLOGIE - HP 207,58 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 181,72 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 157,88 

525 35 GERIATRIE - HP 140,85 

526 36 DIGESTIF - HP 138,05 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 151,28 

528 38 ADDICTION - HP 117,33 

529 39 POLYVALENT - HP 135,31 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1453  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la clinique 
Néphrologique Saint Exupéry 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique Néphrologique Saint Exupéry, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000617 
EG FINESS : 310782016 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,1019, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

293,87 

512 92 NEUROLOGIE - HC 364,17 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 249,13 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 245,79 

515 95 GERIATRIE - HC 211,28 

516 96 DIGESTIF - HC 188,11 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 226,42 

518 87 ADDICTION - HC 159,86 

519 88 POLYVALENT - HC 184,36 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

252,95 

522 32 NEUROLOGIE - HP 248,11 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 217,20 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 188,71 

525 35 GERIATRIE - HP 168,35 

526 36 DIGESTIF - HP 165,01 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 180,82 

528 38 ADDICTION - HP 140,24 

529 39 POLYVALENT - HP 146,77* 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1454  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la clinique SSR 
Korian Estela 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique SSR Korian Estela, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750056335 
EG FINESS : 310782396 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9509, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

253,60 

512 92 NEUROLOGIE - HC 314,26 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 214,99 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 212,11 

515 95 GERIATRIE - HC 182,33 

516 96 DIGESTIF - HC 162,33 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 195,39 

518 87 ADDICTION - HC 137,96 

519 88 POLYVALENT - HC 159,10 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

218,29 

522 32 NEUROLOGIE - HP 214,11 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 187,43 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 162,85 

525 35 GERIATRIE - HP 145,28 

526 36 DIGESTIF - HP 142,40 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 156,04 

528 38 ADDICTION - HP 121,02 

529 39 POLYVALENT - HP 139,56 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1455  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CRF les Cèdres 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF les Cèdres, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788880 
EG FINESS : 310784830 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9102, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

242,74 

512 92 NEUROLOGIE - HC 300,81 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 205,79 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 203,03 

515 95 GERIATRIE - HC 174,52 

516 96 DIGESTIF - HC 155,38 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 187,03 

518 87 ADDICTION - HC 132,05 

519 88 POLYVALENT - HC 152,29 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

208,95 

522 32 NEUROLOGIE - HP 204,95 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 179,41 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 155,88 

525 35 GERIATRIE - HP 139,06 

526 36 DIGESTIF - HP 136,30 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 149,36 

528 38 ADDICTION - HP 115,84 

529 39 POLYVALENT - HP 133,59 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1456  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la clinique des 
Pyrénées 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique des Pyrénées, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310001433 
EG FINESS : 310786389 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9743, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

259,84 

512 92 NEUROLOGIE - HC 322,00 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 220,28 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 217,33 

515 95 GERIATRIE - HC 186,81 

516 96 DIGESTIF - HC 166,32 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 200,20 

518 87 ADDICTION - HC 141,35 

519 88 POLYVALENT - HC 163,01 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

223,66 

522 32 NEUROLOGIE - HP 219,38 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 192,04 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 166,86 

525 35 GERIATRIE - HP 148,85 

526 36 DIGESTIF - HP 145,90 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 159,88 

528 38 ADDICTION - HP 124,00 

529 39 POLYVALENT - HP 143,00 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1457  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du SSR Domaine de 
la Cadène 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Domaine de la Cadène, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750043713 
EG FINESS : 310786702 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9921, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

264,58 

512 92 NEUROLOGIE - HC 327,88 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 224,30 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 221,30 

515 95 GERIATRIE - HC 190,23 

516 96 DIGESTIF - HC 169,36 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 203,86 

518 87 ADDICTION - HC 143,93 

519 88 POLYVALENT - HC 165,99 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

227,75 

522 32 NEUROLOGIE - HP 223,39 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 195,55 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 169,91 

525 35 GERIATRIE - HP 151,57 

526 36 DIGESTIF - HP 148,57 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 162,80 

528 38 ADDICTION - HP 126,26 

529 39 POLYVALENT - HP 145,61 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1458  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique Saint 
Orens 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Saint Orens, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310790464 
EG FINESS : 310790472 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9402, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

250,74 

512 92 NEUROLOGIE - HC 310,73 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 212,57 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 209,72 

515 95 GERIATRIE - HC 180,27 

516 96 DIGESTIF - HC 160,50 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 193,19 

518 87 ADDICTION - HC 136,40 

519 88 POLYVALENT - HC 157,30 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

215,83 

522 32 NEUROLOGIE - HP 211,70 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 185,32 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 161,02 

525 35 GERIATRIE - HP 143,64 

526 36 DIGESTIF - HP 140,79 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 154,29 

528 38 ADDICTION - HP 119,66 

529 39 POLYVALENT - HP 137,99 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1459  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Maison de 
Repos le Marquisat 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Repos le Marquisat, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310002191 
EG FINESS : 310792635 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9538, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

254,37 

512 92 NEUROLOGIE - HC 315,22 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 215,64 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 212,75 

515 95 GERIATRIE - HC 182,88 

516 96 DIGESTIF - HC 162,82 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 195,99 

518 87 ADDICTION - HC 138,38 

519 88 POLYVALENT - HC 159,58 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

218,95 

522 32 NEUROLOGIE - HP 214,77 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 188,00 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 163,35 

525 35 GERIATRIE - HP 145,72 

526 36 DIGESTIF - HP 142,83 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 156,52 

528 38 ADDICTION - HP 121,39 

529 39 POLYVALENT - HP 139,99 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de la 
Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1460  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du Pôle de 
Rééducation la Reviscolada 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Pôle de Rééducation la Reviscolada, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320000565 
EG FINESS : 320004930 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0589, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et  non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

282,40 

512 92 NEUROLOGIE - HC 349,96 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 239,41 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 236,20 

515 95 GERIATRIE - HC 203,03 

516 96 DIGESTIF - HC 180,76 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 217,58 

518 87 ADDICTION - HC 153,63 

519 88 POLYVALENT - HC 177,16 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

243,08 

522 32 NEUROLOGIE - HP 238,43 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 208,72 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 181,35 

525 35 GERIATRIE - HP 161,78 

526 36 DIGESTIF - HP 158,57 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 173,77 

528 38 ADDICTION - HP 134,77 

529 39 POLYVALENT - HP 155,41 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale du Gers 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1461  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique du Pic 
Saint Loup 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique du Pic Saint Loup, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340008978 
EG FINESS : 340009018 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9697, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

258,61 

512 92 NEUROLOGIE - HC 320,48 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 219,24 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 216,30 

515 95 GERIATRIE - HC 185,93 

516 96 DIGESTIF - HC 165,54 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 199,25 

518 87 ADDICTION - HC 140,68 

519 88 POLYVALENT - HC 162,24 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

222,60 

522 32 NEUROLOGIE - HP 218,35 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 191,14 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 166,07 

525 35 GERIATRIE - HP 148,15 

526 36 DIGESTIF - HP 145,21 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 159,13 

528 38 ADDICTION - HP 123,41 

529 39 POLYVALENT - HP 142,32 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de 
l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1462  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CRF Bourgès 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Bourgès, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340019082 
EG FINESS : 340019090 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8623, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

229,97 

512 92 NEUROLOGIE - HC 284,98 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 194,96 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 192,34 

515 95 GERIATRIE - HC 165,34 

516 96 DIGESTIF - HC 147,20 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 177,19 

518 87 ADDICTION - HC 125,10 

519 88 POLYVALENT - HC 144,27 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

197,95 

522 32 NEUROLOGIE - HP 194,16 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 169,97 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 147,68 

525 35 GERIATRIE - HP 131,74 

526 36 DIGESTIF - HP 129,13 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 141,50 

528 38 ADDICTION - HP 109,74 

529 39 POLYVALENT - HP 126,56 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de 
l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1463  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du GCS SSR 
AMBRUSSUM 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS SSR AMBRUSSUM, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340023241 
EG FINESS : 340023258 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9966, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

265,78 

512 92 NEUROLOGIE - HC 329,37 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 225,32 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 222,30 

515 95 GERIATRIE - HC 191,09 

516 96 DIGESTIF - HC 170,13 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 204,78 

518 87 ADDICTION - HC 144,59 

519 88 POLYVALENT - HC 166,74 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

228,78 

522 32 NEUROLOGIE - HP 224,40 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 196,44 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 170,68 

525 35 GERIATRIE - HP 152,26 

526 36 DIGESTIF - HP 149,24 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 163,54 

528 38 ADDICTION - HP 126,84 

529 39 POLYVALENT - HP 146,27 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de 
l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1464  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 des Jardins de Sophia 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et les Jardins de Sophia, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340001825 
EG FINESS : 340024512 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0000, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

266,69 

512 92 NEUROLOGIE - HC 330,49 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 226,09 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 223,06 

515 95 GERIATRIE - HC 191,74 

516 96 DIGESTIF - HC 170,71 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 205,48 

518 87 ADDICTION - HC 145,08 

519 88 POLYVALENT - HC 167,31 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

229,56 

522 32 NEUROLOGIE - HP 225,17 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 197,11 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 171,26 

525 35 GERIATRIE - HP 152,78 

526 36 DIGESTIF - HP 149,75 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 164,10 

528 38 ADDICTION - HP 127,27 

529 39 POLYVALENT - HP 146,77 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de 
l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1465  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Clinique Plein 
Soleil site Montpellier 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Plein Soleil site Montpellier, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000405 
EG FINESS : 340024546 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9905, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

264,16 

512 92 NEUROLOGIE - HC 327,35 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 223,94 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 220,94 

515 95 GERIATRIE - HC 189,92 

516 96 DIGESTIF - HC 169,09 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 203,53 

518 87 ADDICTION - HC 143,70 

519 88 POLYVALENT - HC 165,72 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

227,38 

522 32 NEUROLOGIE - HP 223,03 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 195,24 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 169,63 

525 35 GERIATRIE - HP 151,33 

526 36 DIGESTIF - HP 148,33 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 162,54 

528 38 ADDICTION - HP 126,06 

529 39 POLYVALENT - HP 145,38 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de 
l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-29-00092 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1465 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de la Clinique Plein Soleil site Montpellier 181



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-29-00093

ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1466 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CRF le Val d'Orb

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-29-00093 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1466 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CRF le Val d'Orb 182



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1466  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CRF le Val d'Orb 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF le Val d'Orb, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340798123 
EG FINESS : 340780196 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9246, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

246,58 

512 92 NEUROLOGIE - HC 305,57 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 209,04 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 206,24 

515 95 GERIATRIE - HC 177,28 

516 96 DIGESTIF - HC 157,84 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 189,99 

518 87 ADDICTION - HC 134,14 

519 88 POLYVALENT - HC 154,69 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

212,25 

522 32 NEUROLOGIE - HP 208,19 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 197,11* 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 158,35 

525 35 GERIATRIE - HP 141,26 

526 36 DIGESTIF - HP 138,46 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 151,73 

528 38 ADDICTION - HP 117,67 

529 39 POLYVALENT - HP 135,70 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de 
l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1467  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CRF Ster à 
Lamalou les Bains 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Ster à Lamalou les Bains, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340796069 
EG FINESS : 340780212 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,1039, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

294,40 

512 92 NEUROLOGIE - HC 364,83 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 249,58 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 246,24 

515 95 GERIATRIE - HC 211,66 

516 96 DIGESTIF - HC 188,45 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 226,83 

518 87 ADDICTION - HC 160,15 

519 88 POLYVALENT - HC 184,69 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

253,41 

522 32 NEUROLOGIE - HP 248,57 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 217,59 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 189,05 

525 35 GERIATRIE - HP 168,65 

526 36 DIGESTIF - HP 165,31 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 181,15 

528 38 ADDICTION - HP 140,49 

529 39 POLYVALENT - HP 162,02 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de 
l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1468  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la Maison de 
Repos le Colombier 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Repos le Colombier, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340001387 
EG FINESS : 340780253 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9952, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

265,41 

512 92 NEUROLOGIE - HC 328,90 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 225,00 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 221,99 

515 95 GERIATRIE - HC 190,82 

516 96 DIGESTIF - HC 169,89 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 204,49 

518 87 ADDICTION - HC 144,38 

519 88 POLYVALENT - HC 166,51 

521 31 
PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

228,46 

522 32 NEUROLOGIE - HP 224,09 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 196,16 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 170,44 

525 35 GERIATRIE - HP 152,05 

526 36 DIGESTIF - HP 149,03 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 163,31 

528 38 ADDICTION - HP 126,66 

529 39 POLYVALENT - HP 146,07 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Délégation Départementale de 
l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 29 avril 2024 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-29-00095 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1468 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de la Maison de Repos le Colombier 193



ARS OCCITANIE

R76-2024-06-11-00005

Arrêté ARS-OC n° 2024�3216 du 11/06/2024

portant fermeture définitive d�une officine de

pharmacie à NÎMES (Gard)

ARS OCCITANIE - R76-2024-06-11-00005 - Arrêté ARS-OC n° 2024�3216 du 11/06/2024 portant fermeture définitive d�une officine de

pharmacie à NÎMES (Gard) 194



� �
�

�
�
�

�

����������	
����������������	���	��
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���


��	���	�7�8979����7:8�� �� �

�

�
���;<=����>�?��@�ABAC�D�EAFG��

H
8�����IJKLJMNKJOPQIRSRMRTJOPUNSJOVIIRWRSJOPJOXYZKLZWRJ�[�\]̂_��̀a�8b�

�
cdefghdijdkhelmnmhopeqdeprstdnideumtgvnopdeqde*�!w ��"����� x�y!�.���w�!�"�

�
z{��"��y�"��"����|�!w �}����)�"�"w�!yw�~~"!w�|"|���w���"|�2�%#�%������2�%#�%�+&�2�%#�%�+�&�4�%#+��+��"w�

|����!w|���

z{��"�� ��"w�!���$#$�++�����+#�~��|��$#$�}y�w�!w��� �w�y!��"|��x"!�"|�� x�y!��"|��"�|�!w ���

z{��"�� ��"w�����$��������$���}y�w�!w�!y~�!�w�y!��"��y!|�"���5���"������41�"!�)����w ��"����"�w"���x ! �����"�
pr�x"!�"�� x�y!��"��"�|�!w �.���w�!�"����y~}w"������$��������$�����

z{����� ��|�y!��4*�.���w�!�"�!���$�+�+���������������"w��$�+�}y�w�!w�� � x�w�y!��"�|�x!�w��"�������"�w"���x ! ����
qdeprotdnidehmtgvnopdeqde�onjme�iigjongd����

z{�prohh�jme� ���� �}����"��� �"w���������"!���w"����#��~��|�#�,+���wy��|�!w�prd��pvgjojgvn�qrkndev��gigndeqde
}���~���"�|�w� "�����"��"������w� ����"���/��1*&�|y�|�������"!�"�!��+$�$$$$#+���

z{�����"~�!�"�"!���w"�����#�� ���"���$�,&�� �"}w�y!! "��"����� ���"���$�,��eprsx"!�"�� x�y!��"��"�|�!w �
.���w�!�"&����"|| "�}����y!|�"����.4/1001�����&�w�w�����"��"����*12�*��'�4���31�51�2��
��0'�54�21�|�|"�����"�����'"��"|���!��"!!"~"!w�����"��"������w� ����"��+$$$$�/��1*&����|�!w�}��w��"�
poe�dh�djkhdeqm�gngjg�deqdeprv��gigndeqde��oh�oigde�krgpe"�}�y�w"&��"�+#�~����$�,����|y������

z{���"|�}� ��|�y!|��y~}� ~"!w���"|��}}y�w "|�}���pr�!w �"|| �}����y����"�|��"|����~��|&��%�������"w������!��$�,&�
�y!�"�!�!w�pro��dnide�"�}�y���w|����~�)�"|&����qd�jhkijgvneqd�e�hvqkgj�e�jk�m�gonj�eqdeprv��gignde�"�+#�~���
�$�,�"!�}� |"!�"��"�����~"��144�/5�' ��!"&�}���~���"!!"�w ~y�!�������"}��|"����|wy����"�
~ ����~"!w|�"w�����"~�|"��"|����� �"!w|��"x�|w�"|��|w�} ���!w|&�~ ����~"!w|�� ��� |����|�!x�"w�
y��y!!�!��"�|����prv��gigndeqde��oh�oigd&���� ��'�4���31�(4��./0�¡&�|�|"�¢ehkdeqdeprs������y�+$$$$�
/��1*����

���;<_�
�
��<£?¤_�F�¥��2oeid��ojgvneqm�gngjg�deqroijg�gjme���y~}w"�����+#�~����$�,����|y����"��rv��gigndeqde��oh�oigde

"�}�y�w "�}����y!|�"����.4/1001������|�|"&�����"�����'"��"|�+$$$$�/��1*&�"|w��y!|w�w "��

2�����"!�"�!��+$�$$$$#+�"|w�����)�"����"ww"���w"��

��<£?¤_�A�¥�2de�hm�dnjeohh�jmed�jenvjg�gme�eprokjdkheqdepoeqd�onqd¦�

��<£?¤_�E�¥��2"�}� |"!w�ohh�jme�dkje�oghdeprv�§"w&�qon�ekneqmpogeqdeqdk�e�vg�̈eqrknehdivkh�ethoigdk�eok}��|����
qghdijdkhetmnmhopeqdeprotdnidehmtgvnopdeqde�onjme�iigjongd̈eqrkne�"�y��|��� ������)�"���}��|����
~�!�|w�"�����x ��"����*�!w &�dj©vkeqrknehdivkh�eivnjdnjgdk�eqd�onjepdejhg�knopeoq�gng�jhojg�e
�y~} w"!w��2"�w����!����q�gng�jhojg�e�dkje�jhde�og�ge�ohepro��pgiojgvnegn�vh�ojg�kdeª�0 � �"�y��|�
��wy«"!|�¡����"||���"�}����"�|�w"��!w"�!"w�¬¬¬�w"�"�"�y��|����

2"�� �����"��"�y��|�}�"!��"��"w����y~}w"���"������w"��"�!yw�����w�y!����}� |"!w����w �}y���
prgnjmhd��medjeqdepoeqojdeqde�k�pgiojgvneqke�hm�dnjeohh�jme�vkhepd�ejgdh�¦e�

��<£?¤_�C�¥��2"�}� |"!w����w �|"���}���� �����4"��"��|��"|���w"|���~�!�|w��w��|��"������ �"�w��"��"����� x�y!�
.���w�!�"��

�
���w����y!w}"���"�&��"�##®$�®�$�,�
�
�y����"�5��"�w"���� ! �����
qdeprstdnideumtgvnopdeqdēonjme�iigjongd�
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ARRÊTÉ n°51 / 2024 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°69/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron modifié les 12 octobre 2022 et 26 mars 2024 ;  

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°69/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) est mis fin au mandat sans remplacement de :  

- Monsieur Hervé BENNET. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 17 juin 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités, 

Le ministre de l’économie, des finances et de 
la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour les ministres et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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